
EXERCICES
Les exercices proposés couvrent les aspects essentiels de la conduite d’une enquête aéronautique, et permettent aux stagiaires de mettre en pratique les outils mis à leur disposition  :
1. Classification des événements et notification des parties intéressées
· Identifier le type d’événement (accident, incident grave, incident).
· Compléter les notifications 
2. Analyse des dangers sur le site d’occurrence
· Identifier les risques pour le personnel et pour l’intégrité des preuves.
· Déterminer les mesures à appliquer pour un déploiement sûr et efficace.
3. Constitution de l’équipe d’enquête et attribution des mandats
· Sélectionner les experts selon les besoins techniques et opérationnels.
· Définir les rôles, responsabilités et mandats.
4. Identification des mesures à prendre sur le site et collecte des documents
· Recenser les éléments matériels et immatériels nécessaires à l’analyse.
· Définir les détenteurs, modalités de conservation et procédures de transmission des documents.
5. Analyse des causes, facteurs contributifs et formulation des recommandations de sécurité
· Appliquer les méthodes d’investigation : 5 Whys, Brainstorming, Fault Tree Analysis, HFACS, AcciMap.
· Identifier les causes et élaborer des recommandations réalistes visant à améliorer la sécurité aérienne, en tenant compte des pratiques locales et des standards internationaux.
Chaque exercice joint en annexe est basé sur des scénarios réalistes, inspirés d’événements réels afin de permettre aux stagiaires de :
· appliquer leurs connaissances pratiques sur le terrain ;
· exercer leur jugement sur les facteurs humains, organisationnels, techniques et environnementaux ;
· produire des rapports et analyses conformes aux lignes directrices du BEA.
Les stagiaires travaillent par groupe de 4, en utilisant les outils et documents de référence fournis (FOR-OPS-02, DOC-OPS-7, MAN-OPS-01, FOR-OPS-05, PRO-OPS-01, OUT-ORG-01, FOR-OPS-09).
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Exercice 1 : 	Classification des évènements de sécurité et notification des parties intéressées (individuel)
Le 12 août 2025, vers 10h32 UTC (11h32 locales), un aéronef Embraer ERJ-145LR, immatriculé T7-AKP, exploité par la compagnie gabonaise Gabon Air Express, a subi un atterrissage dur sur la piste 05 de l’aéroport international Leon MBA (FOOL), Libreville, République Gabonaise.
L’aéronef effectuait le vol CXE 208 en provenance de Port gentil (FCPP) avec 38 passagers et 3 membres d’équipage à bord.
Peu avant l’atterrissage, l’équipage a signalé des turbulences modérées et a poursuivi une approche légèrement instable (vitesse supérieure de +12 kt et assiette de descente excessive).
Malgré une tentative de correction, le toucher des roues principales s’est produit avec une force verticale estimée à 2,6 g, entraînant le cisaillement du train principal droit et la déviation de l’aéronef hors de la piste d’environ 50 mètres.
Aucun incendie ne s’est déclaré. L’évacuation des passagers s’est déroulée sans panique ; trois passagers ont subi des blessures légères.
Les dommages à l’aéronef sont importants : train principal droit effondré, déformation structurelle du fuselage et impact sur le moteur droit.

Identifier correctement la nature de l’événement (accident, incident grave, incident), et compléter les informations essentielles à notifier conformément à l’Annexe 13.
Outils : FOR-OPS-02, FOR-OPS-03, DOC-OPS-7, LDV-OPS-01, DOC-OPS-02, MAN-OPS-01 et DOC-OPS-7



Exercice 2 : Analyser les dangers sur le site d’occurrence (individuel)
Le vol Gabon Régional 214 (Libreville – Port Gentil) a disparu des écrans radar lors de l’approche finale.
L’épave a été localisée environ 72 heures plus tard, dans une zone forestière difficile d’accès, marécageuse et sujette à une forte humidité.
Un déversement de carburant a été constaté, ainsi que la présence de batteries lithium endommagées et de corps en décomposition.
Les opérations de récupération se déroulent sous fortes pluies et températures élevées (32°C).
Des éléments de structure métallique instables sont identifiés, ainsi qu’un risque de présence de serpents et d’insectes porteurs de maladies.
Sur la base des informations collectées sur le lieu d’occurrence, identifier les mesures à prendre pour un déploiement et la réalisation des activités d’enquête avec des risques amoindris.
Outils : FOR-OPS-05, PRO-OPS-01, OUT-ORG-01



Exercice 3 : 	Composition de l’équipe d’enquête et établissement des mandats d’enquêtes (individuel)
Le 8 octobre 2025, un Boeing 737-800 immatriculé T7-BAH, exploité par la compagnie TransGabon Airways (titulaire d’un CTA délivré par la République Gabonaise), effectuait un vol passagers régulier entre les aéroports de Libreville  et Port gentil.
Peu après le décollage, l’équipage a signalé une vibration anormale moteur gauche, suivie d’une perte de puissance. L’aéronef est revenu vers Libreville mais a atterri durement en bord de piste, provoquant une sortie de piste partielle.
Aucun incendie ne s’est déclaré, mais plusieurs dégâts structurels majeurs ont été observés, ainsi que des blessures légères parmi les passagers.
Voici la liste des enquêteurs et spécialistes du BEA
	Nom / Profil
	Compétences principales
	Structure 

	Cap. Arnaud Mvila
	Ancien pilote de ligne, expertise CRM, facteurs humains, opérations en vol
Enquêteur de SA
	BEA

	Ing. Jean-Paul Kanza
	Ingénieur mécanicien avion, expérience CFM56, maintenance moteur et enregistreurs
	Gabon Airlines

	Ing. Jean-Vivien KOMBO
	Ingénieur mécanicien avion,
Enquêteur de SA
	BEA

	Ing. Mireille Akonda
	Spécialiste en structures métalliques et composites, analyse des ruptures
	BEA

	Dr. Stéphane Mbemba
	Psychologue aéronautique, analyse du comportement de l’équipage, stress et charge de travail
	Consultant associé

	Monsieur Roland KINKANDA
	Ancien contrôleur de circulation aérienne, Enquêteur de SA
	BEA

	Mme. Clarisse Biyolo
	Contrôleuse aérienne senior, inspecteur ATS
	ANAC Gabon

	Ing. Patrice Louamba
	Analyseur de données, expérience sur les outils Flight Data Monitoring
Enquêteur de SA
	BEA

	M. Junior Kinzika
	Photogrammétrie, drone, orthophotoplan, levé topographique du site
	BEA

	Dr. Sonia Essono
	Médecin aéronautique
	Min. de la Santé


Constituer une équipe d’enquête adaptée à la nature de l’événement, définir les rôles et responsabilités de chacun, et établir les mandats des groupes d’enquête constitués.
Outils : FOR-OPS-05, PRO-OPS-01, OUT-ORG-01, DOC-OPS-6

Exercice 4 : 	Identifier les mesures à prendre sur le site et les documents à collecter et préciser leur détenteur
Le 15 janvier 2025 à 09h30, un ATR 72 immatriculé T7-AKC, opérant le vol régional AB 251 de Libreville vers Port Gentil, effectue son approche finale sur la piste 07 de l’aérodrome de Libreville. Les conditions météorologiques sont favorables, avec une visibilité de 10 km, un vent faible de 10 kt et un ciel partiellement nuageux.
À environ 1,5 km de la piste, l’équipage signale une anomalie moteur au contrôle aérien. Quelques minutes plus tard, lors de l’atterrissage, l’aéronef dévie de l’axe de piste. Le train d’atterrissage gauche heurte la bordure, entraînant une perte de contrôle directionnelle. L’avion quitte la piste et percute une barrière de sécurité ainsi qu’un bâtiment annexe proche des hangars techniques, causant des dommages importants à la cellule et aux moteurs. Trois passagers sont retrouvés décédés et plusieurs autres sont blessés. Du carburant se répand, créant un risque immédiat d’incendie.
La zone est initialement accessible au personnel de l’aérodrome, à quelques passants et au personnel de maintenance, ce qui génère un afflux de personnes autour de l’épave et complique l’accès aux zones clés. Des témoins se trouvent encore à proximité, tandis que d’autres tentent de secourir les victimes.
Les éléments visibles sur le site incluent :
· Débris structuraux (ailes, empennage, moteurs)
· Traces de glissade et marques de freinage sur la piste et les abords herbeux
· Cartes de navigation et documents de bord éparpillés autour de la cabine
· Effets personnels des passagers (bagages à main, objets personnels)
· Panneaux de signalisation de piste endommagés
Les conditions d’éclairage naturel sont bonnes, mais la présence de la population et des témoins encombre le site. Le scénario offre de multiples éléments à examiner : trajectoire de déviation, points d’impact, localisation des victimes et blessés, dispersion des débris et traces de carburant.
Outils : FOR-OPS-09, 

Exercice 5 : Causes, Facteurs contributifs et recommandations de sécurité 

Type d’événement : Collision au sol entre un avion et un véhicule de service
Aéronef : Airbus A320 immatriculé F-ABCD
Exploitant : Compagnie aérienne X
Lieu : Aéroport de Lyon
Date : 15 juin 2023
Heure : 10h35
Conditions météo : Ciel dégagé, visibilité 10 km, vent calme
Nombre de personnes à bord : 150 (passagers et équipage)
Blessés : Aucun
Dommages : Train avant de l’avion et véhicule endommagés

1. Circonstances détaillées de l’événement
L’A320 effectue une arrivée standard sur la piste 36R. Après le toucher des roues, le contrôle aérien autorise l’avion à rouler vers la porte d’embarquement via le taxiway Bravo. À ce moment, un véhicule de service pénètre sur le taxiway sans autorisation. Le conducteur, concentré sur sa tâche, ne remarque pas l’avion qui approche à faible vitesse. Le train avant de l’avion entre en collision avec le véhicule. La collision entraîne des dommages matériels mais aucun blessé. L’avion s’arrête rapidement, le conducteur du véhicule s’extrait sans blessure.
Les facteurs environnementaux incluent une bonne visibilité et un sol sec, mais la signalisation sur la portion de taxiway concernée est partielle. L’éclairage naturel est suffisant et la zone est normalement réservée au personnel autorisé, mais la supervision est limitée.
2.	Faits établis
Aéronef et pilotage :
· L’avion est en état de navigabilité au moment de l’événement.
· L’équipage suit la procédure de roulage standard et respecte la vitesse réduite sur taxiway.
· Aucun message d’urgence « MAYDAY » n’est émis.
Véhicule de service :
· Le véhicule pénètre sur le taxiway sans autorisation ATC.
· Le conducteur a suivi une formation initiale, mais aucune mise à jour récente sur procédures de sécurité au sol.
· Le véhicule et ses équipements sont conformes aux normes.
ATC et procédures au sol :
· Les communications radio entre ATC et le véhicule sont limitées.
· Autorisation de roulage pour l’avion donnée normalement.
· Supervision visuelle limitée dans cette portion du taxiway.


Organisation et facteurs humains :
· Culture organisationnelle centrée sur la ponctualité et l’efficacité des rotations.
· Conducteur de véhicule concentré sur tâche spécifique, présence d’autres personnels à proximité non autorisée.
· Expérience et compétence des pilotes conformes aux standards.
Documentation et formation :
· Procédures au sol et signalisation insuffisamment détaillées.
· Formation des conducteurs de véhicules non actualisée depuis plus d’un an.
· Aucun retour d’expérience formalisé sur incidents antérieurs similaires.

3. Faits établis quant aux risques
· L’absence de supervision sur certaines zones de taxiway augmente le risque de collision.
· Signalisation partielle ou insuffisante limite la visibilité des véhicules sur les taxiways.
· La présence de personnel non autorisé sur les zones de roulage accroît le risque pour l’avion et les personnes.
· Procédures de communication entre ATC et personnel au sol non systématiques, favorisant les erreurs humaines.
· Culture organisationnelle mettant l’accent sur la rapidité plutôt que la sécurité peut induire des comportements à risque.
· Formation et recyclage du personnel au sol insuffisants pour prévenir l’accès non autorisé aux zones actives.
L’enquêteur est tenu de : 
1. Identifier les causes immédiates, facteurs contributifs et facteurs latents.
2. Classer les facteurs humains selon HFACS (erreurs actives, conditions prédisposantes, facteurs organisationnels, influences réglementaires/sociétales).
3. Construire un AcciMap représentant les relations de cause à effet.
4. Formuler des recommandations de sécurité réalistes.

Outil : Méthode d’analyse de l’évènement et ACCIMAP 
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